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(54) Dispositif pour la mise en place de coffrages de colonnes de section quelconque

(57) La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif (1,10) pour la mise en place de coffrages (20) d'une
colonne, ce dispositif comprenant une platine (2,11) et
des segments (6,14) relevés par rapport au plan de la
platine, et localisés tel que ces segments se position-

nent à l'intérieur du coffrage, quand ce coffrage est mis
en place. De préférence, la platine comprend un contour
extérieur ou intérieur ayant la même forme de la section
de la colonne, et auquel contour sont attachés lesdits
segments.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au secteur
de la construction, en particulier à celui des coffrages
pour colonnes et plus particulièrement à un dispositif qui
sert à la mise en place de ces coffrages légers.

Etat de la technique

[0002] Les dispositifs destinés à la mise en place de
coffrages de colonnes sont bien connus dans le domai-
ne de la construction. Le but recherché est de position-
ner le coffrage de façon précise et de le maintenir en
place en assurant sa verticalité, sans le déformer, pen-
dant la mise en oeuvre du béton.
[0003] La solution très répandue consiste à placer 4
bois en carré au sol à l'emplacement du coffrage de la
colonne ronde ou polygonale et de maintenir la vertica-
lité par des carcans extérieurs au coffrage et retenus
par des étais tire-pousse. Le temps de pose est impor-
tant et le risque de rotation du coffrage existe lors de sa
mise en place, tandis que les carcans extérieurs empê-
chent la dilatation uniforme du coffrage et laissent des
marques dans le béton fini. Ceci est surtout le cas quand
on utilise des carcans placés à mi-hauteur de la colon-
ne.

Buts de l'invention

[0004] La présente invention vise à fournir un dispo-
sitif à installer en pied de coffrage, en tête de coffrage,
ou en pied et en tête de coffrage qui offre une solution
rapide, efficace et de meilleure qualité pour les problè-
mes existants dans les dispositifs de l'état de la techni-
que.

Caractéristiques essentielles de l'invention

[0005] La présente invention concerne des dispositifs
tels que décrits dans les revendications.

Brève description des figures

[0006] La figure 1 montre un dispositif 1 à installer en
pied de coffrage d'une colonne de section rectangulaire.
[0007] La figure 2 montre un dispositif à installer en
tête de coffrage d'une colonne de section rectangulaire.
[0008] La figure 3 montre l'ensemble du coffrage et
les deux dispositifs selon l'invention.
[0009] La figure 4 montre une vue d'un coffrage, main-
tenu par deux dispositifs selon l'invention et par des
étais tire-pousse.
[0010] Les figures 5 et 6 montrent des dispositifs à
installer en pied et en tête de coffrage d'une colonne de
section circulaire.
[0011] La figure 7 montre une forme d'exécution pré-

férée, d'un dispositif à installer en pied de coffrage.
[0012] Les figures 8 et 9 montrent une autre forme
d'exécution selon l'invention, d'un dispositif à installer
en pied de coffrage.

Description détaillée de l'invention

[0013] Les éléments caractéristiques de l'invention
sont les suivants : il s'agit de platines indépendantes ve-
nant en tête et/ou en pied de coffrage de colonne, et
comprenant des segments relevés par rapport au plan
de la platine qui prennent place à l'intérieur du coffrage,
facilitant ainsi la pose et l'alignement sans exercer de
pression sur l'extérieur du coffrage. Les schémas sont
donnés à titre d'exemple et ne limitent en rien l'applica-
tion de la présente invention.
[0014] La figure 1 montre un dispositif 1 selon une for-
me d'exécution de l'invention, à installer en pied de cof-
frage d'une colonne de section rectangulaire. Le dispo-
sitif comprend une platine 2, ayant un contour extérieur
3 et un contour intérieur 4 de forme rectangulaire. La
forme rectangulaire du contour intérieur correspond à
la forme de la colonne qui va être construite. La platine
comprend de préférence des trous 5 pour la fixer au sol
ou de façon générale à la surface sur laquelle la colonne
va être construite.
[0015] Attachés au contour intérieur se trouvent des
segments 6 relevés vers le haut par rapport au plan de
la platine, quand le coffrage est installé. De préférence,
un segment 6 est présent le long de chaque bord du
rectangle. Les segments relevés peuvent être des par-
ties repliées de la platine ou des pièces externes, fixées
à la platine.
[0016] La position des segments est telle que le cof-
frage va se positionner contre et à l'extérieur de ces seg-
ments, pour assurer d'une part un blocage efficace du
coffrage, surtout dans le cas de colonnes non circulaires
qui doivent respecter une orientation bien définie et
d'autre part un maintien de la forme géométrique du cof-
frage. Pour les platines de pied de colonne, des repères
7 sont de préférence, mais sans obligation, découpés
dans plusieurs directions pour faciliter le positionne-
ment.
[0017] La figure 2 montre un dispositif 10 selon une
forme d'exécution de l'invention qui est à mettre à la tête
d'un coffrage. Ce dispositif comprend également une
platine 11 avec contour extérieur 12 et contour intérieur
13 de forme rectangulaire. Des segments 14 relevés
sont attachés au contour intérieur et dirigés vers le bas,
quand le coffrage est installé. Les segments sont posi-
tionés de façon telle qu'ils vont se mettre à l'intérieur du
coffrage. Des trous peuvent être prévus dans certains
segments 14 pour fixer le dispositif au coffrage.
[0018] Le schéma à la figure 3 montre le positionne-
ment des dispositifs 1 et 10 aux deux extrémités d'un
coffrage 20, qui est évidemment plus long en realité. On
voit que les segments relevés 14 se positionnent contre
la paroi intérieure 18 du coffrage de façon à bloquer ce

1 2



EP 1 482 106 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

coffrage dans sa position. Egalement en pied de coffra-
ge, les segments relevés 6 se trouvent tout proches de
la paroi 18, pour effectuer ce blocage. Les segments
6,14 étant à l'intérieur du coffrage, ils ne gênent en rien
la dilatation de celui-ci suite aux pressions du béton
frais. La figure 4 montre un schéma d'un coffrage de
hauteur normale, tenu en place par des dispositifs 1 et
10 selon l'invention, et par des étais tire-pousse 21. Les
étais sont fixés au dispositif 10 à installer en tête de cof-
frage par la présence de segments 15 relevés (fig. 2)
pourvus de trous 19, permettant de fixer les étais pour
maintenir la verticalité. En variante le dispositif installé
en tête de coffrage peut également être fixé au coffrage
grâce à des trous 16 réalisés dans la platine 11, ou par
des trous (pas montré) dans les segments 14.
[0019] Au moins deux segments 15 relevés vers le
haut sont présents dans le dispositif 10 à installer en
tête du coffrage. De préférence, on prévoit deux, trois
ou quatre segments 15 installés en deux directions per-
pendiculaires (voir fig. 3), ce qui permet toujours d'atta-
cher les étais 21, même quand la colonne est construite
contre un mur ou dans un coin.
[0020] Comme mentionné déjà, les segments 6, 14 et
15 peuvent être une partie de la platine simplement re-
pliée, ou une équerre ou autre pièce similaire fixée à la
platine. Ces équerres pourraient être réglables en posi-
tion, pour éventuellement s'adapter à plusieurs dimen-
sions de coffrage de même forme. D'autre part, le dis-
positif peut consister d'une pièce moulée, par exemple
en PVC, ayant une forme telle que montrée dans les
figures.
[0021] L'invention n'est pas limitée à cette forme rec-
tangulaire des dispositifs. Les figures 5 et 6 montrent
des dispositifs de pied et de tête du coffrage pour la mise
en place de colonnes de section circulaire. On voit que
le contour extérieur 3 a une forme polygonale, bien que
le contour intérieur 4 corresponde à la forme circulaire
de la colonne qui est à construire. Le dispositif 10 qui
se met en tête de coffrage peut également comprendre
des repères 17 dans le contour extérieur et dans les
segments repliés 14.
[0022] Les dispositifs 1 et 10 peuvent être construits
pour toute forme de section de colonne, par exemple
ovale ou polygonale. Dans le cas de sections polygona-
les, les dispositifs 1 et 10 comprennent de préférence
un segment replié 6 ou 14 attaché à chaque bord du
contour intérieur 4 ou 13 respectivement.
[0023] La figure 7 montre une variante du dispositif à
installer en pied de coffrage, qui comprend des seg-
ments repliés, lesdits segments 6 étant courbés vers
l'intérieur du coffrage. Cette courbure facilite le position-
nement du coffrage sur le dispositif. Le dispositif à ins-
taller en tête de coffrage peut également être pourvu de
segments courbés.
[0024] Les figures 8 et 9 montrent deux variantes
d'une autre forme d'exécution d'un dispositif 1' à installer
en pied de coffrage selon l'invention. Dans cette forme,
les segments repliés 6 sont rattachés au contour exté-

rieur de la platine. De la même façon telle que décrit ci-
dessus, les segments 6 vont se mettre à l'intérieur du
coffrage. Cette variante peut bien sûr s'adapter aux dis-
positifs à poser en tête de coffrage. Dans cette forme,
le contour intérieur 4 n'est pas essentiel. On pourrait
même s'imaginer un dispositif comprenant un plat con-
tinu, ayant des segments 6 ou 14 repliés ou formés par
des équerres et rattachés aux bords. A la limite, un dis-
positif selon l'invention peut même consister en une pla-
que sur la surface de laquelle sont fixées des pièces
relevées par rapport au plan de la surface, et mises dans
une position telle qu'ils s'installent à l'intérieur du coffra-
ge. Dans cette forme, il n'est pas vraiment question de
contours auxquelles sont rattachés les segments. En
outre, dans le cas ou on utilise des pièces fixées à la
platine, la forme des contours n'est pas un élément es-
sentiel.
[0025] Les différentes platines sont de préférence en
métal, sans que ce ne soit une obligation. Des platines
en acier d'une épaisseur de 2mm sont utilisées de pré-
férence. Les dimensions et le nombre des segments 6,
14 sont adaptés aux dimensions et à la forme du coffra-
ge, pour assurer d'une part un blocage efficace surtout
dans le cas de colonnes non-circulaires qui doivent res-
pecter une orientation bien définie et d'autre part un
maintien de la forme géométrique du coffrage.

Revendications

1. Dispositif (1,10) pour la mise en place de coffrages
(20) d'une colonne, ce dispositif comprenant une
platine (2,11) et des segments (6,14) relevés par
rapport au plan de la platine, et localisés tel que ces
segments se positionnent à l'intérieur du coffrage,
quand ce coffrage est mis en place.

2. Dispositif selon la revendication 1, ayant un contour
extérieur (3,12) et un contour intérieur (4,13), les-
dits segments (6,14) étant rattachés audit contour
extérieur ou audit contour intérieur.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les segments (6,14)
sont des parties repliées de la platine.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2,
dans lequel les segments (6,14) sont des pièces,
tel que des équerres, fixées à la platine.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les-
dits segments sont réglables en position.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, ledit coffrage (20) ayant une paroi inté-
rieure (18) de section polygonale et dans lequel le
nombre et le positionnement desdits segments
(6,14) est tel qu'un segment se met à côté de cha-
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que bord de ladite paroi, quand le dispositif et le cof-
frage sont installés.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dont les segments (6,14) sont
courbés vers l'intérieur du coffrage.

8. Dispositif (1, 1') selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, à installer en pied de coffra-
ge contre la surface sur laquelle la colonne va être
construite, lesdits segments relevés (6) étant diri-
gés vers le haut à partir de ladite surface quand le
dispositif est installé.

9. Dispositif (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, à installer en tête de coffrage, lesdits
segments relevés (14) étant dirigés vers la base du
coffrage quand le dispositif est installé.

10. Dispositif selon la revendication 9, comprenant en
outre des segments (15) relevés vers le haut quand
le dispositif est installé dans la platine, pour attacher
des étais tire-pousse.

5 6



EP 1 482 106 A1

5



EP 1 482 106 A1

6



EP 1 482 106 A1

7



EP 1 482 106 A1

8



EP 1 482 106 A1

9



EP 1 482 106 A1

10



EP 1 482 106 A1

11



EP 1 482 106 A1

12


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

